
Un service OPPBTP

Article L4154-2 du Code du travail - Formation renforcée à la sécurité

Date de mise à jour : 10 Février 2023

Droit de la prévention

Notre analyse

Les salariés en CDD, les intérimaires et les stagiaires qui sont affectés à des postes de travail présentant des risques particuliers pour
leur santé ou leur sécurité doivent bénéficier d'un accueil et d’une formation renforcée à la sécurité, à la charge de l'entreprise
utilisatrice (à défaut, en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle, la faute inexcusable de l’EU est présumée établie).

La liste des postes de travail pour lesquels cette formation est nécessaire est établie par l'employeur après avis du médecin du travail
et du CSE s'il en existe un dans l'entreprise.

La réglementation ne définit pas précisément quels sont les risques expressément visés, cependant doivent être pris en compte les
postes comprenant :

- Des travaux dangereux nécessitant une certaine qualification (ex : machines dangereuses, conduites d’engins, travaux de
maintenance…).

- Des travaux exposant à certains risques tels que le risque chimique (exposition à l'amiante, aux agents CMR, au plomb ou aux agents
biologiques des groupes 3 et 4), aux rayonnements ionisants, au risque hyperbare, au risque de chute de hauteur lors d'opérations de
montage et démontage d'échafaudages…

- Des travaux soumis à un suivi individuel renforcé.

- Des travaux pour lesquels une formation particulière est prévue par la réglementation (ex : conduite d'engin ou l'habilitation
électrique …).

- Tous les postes considérés dangereux suite à l’évaluation des risques, à l’origine d’accidents du travail et de maladies
professionnelles.

Cette liste doit être tenue à la disposition des agents de l'Inspection du travail.

Article L4154-2 du Code du travail - Formation renforcée à la sécurité

Les salariés titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée, les salariés temporaires et les stagiaires en entreprise affectés à des postes de travail
présentant des risques particuliers pour leur santé ou leur sécurité bénéficient d'une formation renforcée à la sécurité ainsi que d'un accueil et d'une
information adaptés dans l'entreprise dans laquelle ils sont employés.

La liste de ces postes de travail est établie par l'employeur, après avis du médecin du travail et du comité social et économique, s'il existe. Elle est tenue
à la disposition de l'agent de contrôle de l'inspection du travail mentionné à l'article L. 8112-1.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


La formation à la sécurité -
obligations réglementaires
et recommandations, INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Formation renforcée à la
sécurité des intérimaires

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Formation renforcée à la
sécurité des travailleurs
intérimaires et
présomption de faute
inexcusable

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Le suivi médical des
salariés intérimaires dans
le BTP

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Assurer un accueil renforcé
du personnel intérimaire
grâce une plateforme
internet

Cliquez ici pour accéder à cet outil

La liste des postes à
risques doit-elle être
envoyée à l'entreprise de
travail temporaire ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206298
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206298
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206298
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206298
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206298
https://www.preventionbtp.fr/ressources/risques/formation-renforcee-a-la-securite-des-interimaires_hHEyzeCh7aYmgeeuNwi6Am
https://www.preventionbtp.fr/ressources/risques/formation-renforcee-a-la-securite-des-interimaires_hHEyzeCh7aYmgeeuNwi6Am
https://www.preventionbtp.fr/ressources/risques/formation-renforcee-a-la-securite-des-interimaires_hHEyzeCh7aYmgeeuNwi6Am
https://www.preventionbtp.fr/ressources/risques/formation-renforcee-a-la-securite-des-interimaires_hHEyzeCh7aYmgeeuNwi6Am
https://www.preventionbtp.fr/ressources/risques/formation-renforcee-a-la-securite-des-travailleurs-interimaires-et-presomption-de-faute-inexcusable_i64zeNi3RYQiyuhib6qkb6
https://www.preventionbtp.fr/ressources/risques/formation-renforcee-a-la-securite-des-travailleurs-interimaires-et-presomption-de-faute-inexcusable_i64zeNi3RYQiyuhib6qkb6
https://www.preventionbtp.fr/ressources/risques/formation-renforcee-a-la-securite-des-travailleurs-interimaires-et-presomption-de-faute-inexcusable_i64zeNi3RYQiyuhib6qkb6
https://www.preventionbtp.fr/ressources/risques/formation-renforcee-a-la-securite-des-travailleurs-interimaires-et-presomption-de-faute-inexcusable_i64zeNi3RYQiyuhib6qkb6
https://www.preventionbtp.fr/ressources/risques/formation-renforcee-a-la-securite-des-travailleurs-interimaires-et-presomption-de-faute-inexcusable_i64zeNi3RYQiyuhib6qkb6
https://www.preventionbtp.fr/ressources/risques/formation-renforcee-a-la-securite-des-travailleurs-interimaires-et-presomption-de-faute-inexcusable_i64zeNi3RYQiyuhib6qkb6
https://www.preventionbtp.fr/ressources/risques/formation-renforcee-a-la-securite-des-travailleurs-interimaires-et-presomption-de-faute-inexcusable_i64zeNi3RYQiyuhib6qkb6
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/le-suivi-medical-des-salaries-interimaires-dans-le-btp_xFZaffopAn4JGhuWyY24hC
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/le-suivi-medical-des-salaries-interimaires-dans-le-btp_xFZaffopAn4JGhuWyY24hC
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/le-suivi-medical-des-salaries-interimaires-dans-le-btp_xFZaffopAn4JGhuWyY24hC
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/le-suivi-medical-des-salaries-interimaires-dans-le-btp_xFZaffopAn4JGhuWyY24hC
https://www.preventionbtp.fr/ressources/focus/le-suivi-medical-des-salaries-interimaires-dans-le-btp_xFZaffopAn4JGhuWyY24hC
https://www.preventionbtp.fr/ressources/solutions/assurer-un-accueil-renforce-du-personnel-interimaire-grace-une-plateforme-internet_fv8aQxevzwD2BV2CrBkHUF
https://www.preventionbtp.fr/ressources/solutions/assurer-un-accueil-renforce-du-personnel-interimaire-grace-une-plateforme-internet_fv8aQxevzwD2BV2CrBkHUF
https://www.preventionbtp.fr/ressources/solutions/assurer-un-accueil-renforce-du-personnel-interimaire-grace-une-plateforme-internet_fv8aQxevzwD2BV2CrBkHUF
https://www.preventionbtp.fr/ressources/solutions/assurer-un-accueil-renforce-du-personnel-interimaire-grace-une-plateforme-internet_fv8aQxevzwD2BV2CrBkHUF
https://www.preventionbtp.fr/ressources/solutions/assurer-un-accueil-renforce-du-personnel-interimaire-grace-une-plateforme-internet_fv8aQxevzwD2BV2CrBkHUF
https://www.preventionbtp.fr/ressources/solutions/assurer-un-accueil-renforce-du-personnel-interimaire-grace-une-plateforme-internet_fv8aQxevzwD2BV2CrBkHUF
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/la-liste-des-postes-a-risques-doit-elle-etre-envoyee-a-l-entreprise-de-travail-temporaire_Vm9HzSSnzSmedLZKeYDK7Q
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/la-liste-des-postes-a-risques-doit-elle-etre-envoyee-a-l-entreprise-de-travail-temporaire_Vm9HzSSnzSmedLZKeYDK7Q
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/la-liste-des-postes-a-risques-doit-elle-etre-envoyee-a-l-entreprise-de-travail-temporaire_Vm9HzSSnzSmedLZKeYDK7Q
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/la-liste-des-postes-a-risques-doit-elle-etre-envoyee-a-l-entreprise-de-travail-temporaire_Vm9HzSSnzSmedLZKeYDK7Q
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/la-liste-des-postes-a-risques-doit-elle-etre-envoyee-a-l-entreprise-de-travail-temporaire_Vm9HzSSnzSmedLZKeYDK7Q
https://www.preventionbtp.fr/ressources/questions/la-liste-des-postes-a-risques-doit-elle-etre-envoyee-a-l-entreprise-de-travail-temporaire_Vm9HzSSnzSmedLZKeYDK7Q
http://www.tcpdf.org

